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ors de sa séance ordinaire du 23 avril 2007, le 
Conseil des commissaires a résolu de soumettre à 
la consultation auprès du Comité de parents le 

Calendrier scolaire 2007-2008 de la formation générale 
des jeunes. 
 
Par ailleurs, le Conseil a entériné l’entente de principe 
de la négociation locale avec le personnel enseignant et 
a mandaté le président et le directeur général de la 
Commission scolaire pour signer la convention 
collective locale. 
 
Les plans d’effectif 2007-2008 du personnel 
professionnel et du personnel de soutien régulier ont été 
adoptés. Les documents sont déposés au Secrétariat 
général pour consultation éventuelle. 
 
Le Conseil a également adopté le document Objectifs, 
principes et critères de répartition des ressources 
financières pour l’année 2007-2008, de même que la 
mise à jour des dépenses et des revenus du budget 
2006-2007, à titre de rapport d’étape. 
 
Dans un autre ordre d’idée, le Conseil des commissaires 
a offert ses félicitations à Marc-Antoine Allen, élève de 
5e secondaire à l’école Paul-Hubert, qui s’est classé 
premier dans sa catégorie lors du Championnat 
provincial d’échecs tenu à Montréal le 15 avril dernier. 
Les commissaires ont également félicité les lauréats 
locaux du Concours québécois en entrepreneuriat (liste 

disponible dans le journal Le Phare du mois d’avril 
2007). 
 
Dans le respect de la Loi sur les élections scolaires, le 
Conseil a adopté le document Division du territoire de 
la Commission scolaire en circonscriptions électorales 
(DÉCISION). Il sera inséré dans le Recueil des règles 
de gestion. 
 
Madame Pauline Michaud et monsieur Alain Rioux 
sont délégués à titre de représentants de la Commission 
scolaire des Phares aux assemblées générales de l’Unité 
régionale de loisir et de sport du Bas-Saint-Laurent. 
 
Par ailleurs, le Conseil a résolu d’ouvrir le poste de 
directrice ou de directeur des Services des ressources 
humaines, pour comblement par voie de concours. Un 
comité de sélection a été formé. 
 
Monsieur Bertrand Michaud a été nommé au poste de 
directeur du Centre de formation professionnelle Mont-
Joli-Mitis et du Centre de formation des adultes. Il 
entrera dans ses nouvelles fonctions à compter du 1er 
juillet 2007. Monsieur Yann Normand a été nommé au 
poste d’adjoint administratif à l’école le Mistral. 
 
Finalement, le Conseil a formé un comité de sélection 
pour la constitution d’une banque d’aspirants à la 
fonction de direction d’établissement au sein de la 
Commission scolaire. 
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n « Club Télé » est créé à l’école le Mistral! 
Des élèves de l’école pourront ainsi participer à 
la production de chroniques et éventuellement 

d’émissions complètes qui seront ensuite diffusées à la 
Télévision de La Mitis. L’école le Mistral sera du même 
coup dotée d’un studio de télévision autonome. 
 

Ce projet est né de la concertation de la Télévision de 
La Mitis et de l’école le Mistral, avec l’appui du 
ministère de la Culture et des Communications du 
Québec et de la Commission scolaire des Phares. Le 
Ministère a accordé une subvention de 11 338 $ à la 
Télévision de La Mitis pour l’achat des équipements 
nécessaires à l’aménagement d’un studio de télévision à 
l’école le Mistral. Ce montant est versé par le Ministère, 
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participation est déjà excellente chez les élèves du 
primaire (activités, compétitions…). « On note 
cependant qu’en arrivant au secondaire, beaucoup de 
jeunes cessent de jouer aux échecs, les possibilités 
d’activités à l’école étant plus limitées. Nous tentons 
donc de rendre plus accessible ce jeu aux élèves du 
secondaire. Grâce à l’implication de la Caisse 
Desjardins de Rimouski, par le biais du Fonds d’aide 
au développement, des jeux d’échecs et un livre sont 

distribués dans les écoles secondaires qui, nous 
l’espérons, pourront stimuler la participation des 
jeunes », explique monsieur Jean-Denis Laberge, du 
Comité jeunesse. 
 
Rappelons que la pratique des échecs contribue au 
développement de la logique et de la mémoire, favorise 
la concentration, l’anticipation et la motivation scolaire. 
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Bravo à nos lauBravo à nos lauBravo à nos lauBravo à nos lauréats régionauxréats régionauxréats régionauxréats régionaux    !!!!    
     

es élèves de la Commission scolaire des Phares 
sont parmi les lauréats régionaux au Concours 
québécois en entrepreneuriat qui a pour thème, 

cette année « Entreprendre à tout âge, c’est gagnant ! ». 
 
Au 3e cycle du primaire, le projet « La Friperie des 
Génies », de la classe de madame France Lemieux, de 
l’école des Hauts-Plateaux (pavillon Euclide-Fournier) 
a retenu l’attention. Au secondaire individuel, la palme 
est allée à Élise Cayouette, qui a été parrainée par 

monsieur Jérôme Gagné, de l’école Paul-Hubert, pour le 
projet « Vélo Cité Rimouski, un service de livraison de 
courrier à vélo écologique et efficace ». Finalement, au 
secondaire général, le film « Envers et contre tous », de 
la classe de madame Danielle-Lyne Lévesque, de 
l’école Langevin, a été retenu. 
 
Ces lauréats régionaux se retrouveront en compétition 
au niveau national, dans le cadre du Gala qui aura lieu 
en juin prochain au Capitole de Québec. 
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’harmonie Vents du Fleuve de l’école Paul-
Hubert a participé avec grand succès à l’Atlantic 
Band Festival d’Halifax, au début du mois de 
mai. L’ensemble d’harmonie dirigé par madame 

Marie-Annick Arsenault a récolté la « Note d’or » et la 
récompense The most outstanding band, plus un chèque 
de 300 $. L’ensemble a interprété trois pièces : une 
marche, « Inversia » d’André Jutras et « Le comte de 
Monte Cristo », d’Otto Schwarz. Environ 75 groupes 
scolaires provenant du Canada et des États-Unis 

prenaient part au festival d’Halifax. L’harmonie Vents 
du Fleuve a participé à cinq Music Fest, deux nationaux 
et trois québécois, revenant avec cinq « Note d’or ». 
 
L’ensemble d’harmonie qui regroupe 59 jeunes 
musiciennes et musiciens prépare actuellement son 
récital de fin d’année qui sera présenté le 30 mai, à 
19 h 30, à l’Auditorium de l’école Paul-Hubert. Deux 
fois bravo! 
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Un spectacle à voir… absolumentUn spectacle à voir… absolumentUn spectacle à voir… absolumentUn spectacle à voir… absolument    !!!!    
    

rès d’une centaine d’élèves de l’école Paul-
Hubert présenteront la célèbre comédie musicale 

« La Belle et la Bête », de Disney, sur les planches de la 
salle Desjardins-Telus les 6 et 7 juin. Ce très beau projet 
est devenu réalité grâce à l’initiative de deux 
enseignantes en musique, mesdames Marie-Annick 
Arsenault et Mélanie Laflamme. Trente élèves 
sélectionnés dans le cadre d’auditions sont les chanteurs 
et comédiens du spectacle et ils seront accompagnés sur 
scène par la soixantaine de jeunes de l’harmonie Vents 
du Fleuve. Le rôle de « Belle » a été confié à Carole-
Ann Gagnon Lafond et celui de « la Bête » sera 
interprété par David Brillant. 

C’est un spectacle à grand déploiement et haut en 
couleurs qui sera présenté à la population rimouskoise, 
dans des décors et costumes grandioses. Les élèves ont 
travaillé très fort, depuis plusieurs mois, pour offrir des 
prestations au cachet professionnel. Le comédien et 
chanteur bien connu Robert Marien (« Lance et 
compte », « Les Misérables », « Notre-Dame-de-
Paris…) assume la présidence d’honneur de cet 
événement. Il a d’ailleurs prodigué ses conseils aux 
élèves, partagé avec eux sa passion pour la comédie 
musicale et sera présent lors de la première du 
spectacle.  
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Les représentations publiques sont déjà très attendues, 
dans le milieu, mais des représentations spéciales sont 
également prévues, durant les journées des 6, 7 et 8 
juin, pour des élèves des écoles primaires de la 
Commission scolaire des Phares. Par ailleurs, on ne 
saurait trop insister sur la valeur pédagogique de cette 
activité qui permet non seulement aux élèves de 
développer leurs talents sur le plan artistique, mais qui a 
aussi intégré différentes matières. 
 

Madame Esther Carré, de l’École de danse Quatre 
Temps, a travaillé avec les jeunes artistes pour la 
préparation des chorégraphies. Notons également la 
collaboration de monsieur Yvan Moreau qui a signé les 
arrangements musicaux. 
 
Le public est donc invité à se procurer des billets à 
l’école Paul-Hubert ou directement à la billetterie de 
Spect’Art Rimouski. Toute la magie de Disney et le 
talent de nos jeunes vous donnent rendez-vous à 
Desjardins-Telus ! 
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es élèves de la classe de 5e et 6e année de 
monsieur Bertrand Truchon ont remporté un 
magnifique prix dans le cadre des fêtes 

Historica. Le projet qui consistait à créer des maquettes 
sur le thème des « phares » a permis aux élèves 
d’effectuer une recherche en lien avec l’histoire. Olivier 
Cloutier, Vincent Duplessis Masson et Jonathan 
Thibeault ont gagné un voyage en Alberta. Loïc Du 
Sablon Cloutier a également mérité une participation au 
camp « Séjour en forêt ». 
 

Par ailleurs, les élèves de la classe de madame Marie-
Line Berger, du Programme d’intervention intensive, 
sont parmi les gagnants de la finale locale au Concours 
en entrepreneuriat. La mini-entreprise concentrait ses 
activités sur la préparation de soupe et biscuits en pot, 
de même que sur la confection de tabliers. Un kiosque 
de vente a permis de rejoindre les parents et des 
visiteurs. Cette initiative a contribué à développer chez 
les élèves des valeurs entrepreneuriales telles que le 
leadership, l’autonomie, la confiance en soi, la 
solidarité et le sens de l’organisation. 
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ans le cadre de la création prochaine d’une 
fresque sur un mur extérieur du pavillon Saint-
Joseph, à Mont-Joli, la direction de l’école les 

Alizés tient à remercier la Commission scolaire des 
Phares qui a versé un montant de 5 000 $ pour soutenir 
ce projet. Mis de l’avant en étroite collaboration avec la 
corporation Les Murmures de la Ville qui a doté Mont-

Joli de plusieurs fresques sur les murs de différents 
édifices publics, le projet permet également aux jeunes 
de l’école les Alizés de faire valoir leurs talents 
artistiques en réalisant des dessins qui inspireront 
ensuite la création de la fresque. Du même coup, les 
jeunes ont été familiarisés avec leur histoire régionale.  
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’école Langevin est reconnue « École bleue » 
depuis 2003. Des activités sont régulièrement 
mises de l’avant par les enseignantes et 
enseignants, de même que par les élèves, pour 

promouvoir le respect de l’environnement, le recyclage 
et pour contrer la pollution. Dans le cadre de la 
campagne « Ma propre plage » élaborée par le Comité 
de Zone d’intervention prioritaire du Sud-de-l’Estuaire, 
les élèves, le personnel et la direction de l’école 
Langevin se sont impliqués dans le lancement d’un 
guide de nettoyage des rivages. 
 
Présentée sous la forme d’une pochette, la trousse « Ma 
propre plage » est un guide méthodologique attrayant 
destiné au soutien des collectivités qui désirent prendre 
en charge et organiser une activité de nettoyage des 
berges, tout en respectant le milieu naturel. Cette 
trousse explique toutes les étapes à suivre avant, 

pendant et après l’activité de nettoyage et peut être 
utilisée par toute personne, organisation, école 
secondaire ou municipalité intéressée à initier une 
activité sécuritaire et éducative de nettoyage de rivage. 
Cette campagne vise aussi à faire découvrir à la 
population les richesses naturelles de nos berges et à 
l’impliquer concrètement dans des activités de 
protection de l’environnement. 
 
Par ailleurs, la Zone d’intervention prioritaire a réalisé 
plusieurs actions, au cours des dernières années, 
toujours dans un objectif de préservation de 
l’environnement : améliorer l’accès au fleuve pour la 
population, encadrer les activités de nettoyage des 
berges le long du fleuve Saint-Laurent, inventorier les 
dépotoirs clandestins, développer la gestion intégrée sur 
les îles du Saint-Laurent, etc. Notons que le Québec 
compte 14 Zones d’intervention prioritaire.  
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